
INFOLETTRE de Septembre 2025

Chers amis, adhérents, soutiens et partenaires,

Voici pour votre parfaite lecture, le compte rendu de notre Assemblée générale

du 7 août dernier (en PJ) avec reprise en live des propos ainsi que la lettre du

sous-préfet qui nous a été adressée pour excuser son absence et la réponse du

maire sur le Collectif de la Côte Noroit que nous rejoignons afin que nos villages

construits sur le  domaine maritime public et donc sans valeur foncière soit bien

(re)présenté et pris en compte. (lettres ci-dessous)

 

N'hésitez pas à partager le plaidoyer et à faire rejoindre tous vos proches, amis

et connaissances au club des "Amis du villages" 

 

Bonne lecture.

Lettre du préfet du 6 août 2025





Lettre du maire du 19 août 2025





Association Syndicale des Propriétaires de cabanes de la Côte

Noroît du Bassin d'Arcachon

78 allée du port, Cabane 78, 33950, LEGE-CAP FERRET

Cet email a été envoyé à {{contact.EMAIL}}

Vous avez reçu cet email parce que vous vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire

https://www.brevo.com/?utm_source=logo_client&utm_medium=email
https://www.brevo.com/?utm_source=logo_client&utm_medium=email

